
#

##

#

#

#

#

# #

#

#
#

#

#

#
#

#
#

#

#

#

#

#

#

#

#

X
X

X X
X

X
X X

X
X

X
X X

X
X

X X
X

X
X X

X
X

X X
X

X
X

X

X
X

X
X

X
X

X
X

X
X

X
X

X
X

X
X

X
X

X
X

X
X

X
X

X
X

X
X

E
E

EE

E
E

E

E

E E

E
E

E
E
E
E

E

E
EEEEE

EEE
EE

E

EE
E

EE

EE
E

E

E
E E

E

E

E
E

EE
E

EE
E

E E
E E

E
E
E
E

E
E

E E
E
E

E
E
E
E
E

E E E E

E
E

E

E
E

E

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!

!
!
!
!
!

!
!

!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!

!
!

!
!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!

!
!

!
!
!
!
!
!

!
!
!
!

!
!
!

!
!

!
!

!!!!!!!!!!

!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!

!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
!
!
!

!
!

!
!!!!!!!!!!!!

!

!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!

!
!

!
!

!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!

!
!

!
!
!
!
!

!
!
!
!
!

!
!
!
!

!

! ! ! ! ! !
!
!
!
!
!

!
!
!
! ! ! !

!
!
!

! !
!
!
!

! ! ! !
!

!
!

!
!

!
!

!
!
!

!

!
!
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !
!

!
!

!
!

!
!

!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!

!
!
!
!
!

!
!
!

!
!
!
!

!
!

!
!

!
!

!
!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!
!
!
!
!
!
!
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

G
G
G
G
G

G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G G G G G

G

G
G
G

G
G
G
G
G
G

G
G

G
G

G
G
G

G
G
G
G
G
G
G
G

G
G

G

G
G G G G

G

G
G
G
G

G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G

G
G
G
G
G
G
G
G

G
G

G
G

G

G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G

G
G

G
G

G
G

G
G
G
G
G
G
G

G
G

G
G

G
G
G
G
G
G
G
G
G
G

G
G
G
G
G G G G

G
G
G
G
G

G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G G G G G G G

G
G

G
G

G
G
G

G
G
G

G
G

G
G
G

G
G
G
G

G

G GG G G
G
G
G
G G G G

G

G
G
G

G
G

G
G

G
G
G
G
G
G
G
G

G
G

G
G

G
G
G
G

G
G
G
G G

G
G

G
G
G
G
G

G
G

G
G
G

G
G

G

G

G
G
GGGGGGGGGGGGGGGGGGG

G
G
G
G
G
G
G
G
GGGGGGGGGGG

G
G

G
G

G
G

G
G

G
G

G
G

G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G

G
G

G
G

G
G

G
G

G
G
G

G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G

G
G

G

! ! ! ! ! !
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

!
!

!
!

!
!

!
!
!
!

!
!
!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

! ! !! ! ! ! !
!
!
!
!
! ! ! ! !

!
!

!
!
!
!

!
!

!
!

!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!
!

!
! !

!
!
!
!

!
!
!
!
!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
! ! ! ! ! !

!
!

!
!

G
G

G
G

G
G

G
G

G
G

G

GG
G

G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G

G
G

G
G
G

G
G

G

G
GGGGGGGG

G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G

G

G
G
G
G

G
G
G
G

GGGGGGGGGGGGGGGG
G
G

G

GG
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G

G
GG G

G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G
G

G
G

G
G

G
G

G
G

G
G

G
G

G
G

G
G

G
G
G

G
G

G

GGGGGGGGGGGGGGGGGGG
G

GGGG !!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!!

!
!!!!!!!!!!

!
!
!
!!

!

!
!
!
!

!
!

!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!!!!!!!!

!
!

!
!

!
!

!
!
!
!
!!!!!

!
!

!
!
!
!

!
!
!

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !
!
!

!

^

^

^

¾¾P¾
¾P

¾¾P

¾¾P

¾¾l

¾¾l

¾¾l

¾¾l

¾¾l

¾¾D

¾¾

¾¾

¸

¸

!

!

!!06

!!05

!!06

5

7

28

Vers-les-Châteaux

Sur Momont

Sur Momont

Sur Momont

Le Marais

Le Marais

L'Ile

Le Poyet de Pont

La Gotta

La Gotta

Le Genevrex

Lac de la Gruyère

En Malamolière

En Malamolière

En Perrabot

Le Villard

Le Peniclet

La Comba

Le Pralet

Le Marais du Fossard

A Bertigny

La Rita

Le Chevrey

Bois de Crotana

La Dola

Le Village d'Enhaut

Pra Noton

Les Entos

Le Grand Pra

La Müllera

Le Creux d'Enfer

Rio de la Verasse

Rio de la Verasse

Rio de la Verasse

Le Ferpiclos

La Fin sur la Ville

En Pelevuit

Pré-du-Grenier-d'Avau

Pré-du-Grenier-d'Amont

La Sarine

Le Carronet

En Vesinclos

Champ-Peyro

En FreydevilleSur les Charrières

Sur les Charrières

Les Côtes

Les Côtes

Pra-Fahy

Thusy

Le Montiller

La Barras La Barras

Pra Derrey Le Bilautan

Fin-de-l'Epine

La Pra

La Pra

225

123

111

365

315

89

34

392

361

382

126

74

295

338

45

43

286

26

213

243

61

88

1

322

49

307

261

259

172

91

47

7

100

60

298

205

131

122

285

329

280

98

256

118

39

279

238

72

81

283

27

269

41

5

164

152

11

108

86

352

356

18

242

167

128

58

170

28

169

119

154

9

64

82

92

156

30

22

19

366

221

362

412

379

350

290

360

297

138

166

35

229

232

208

299

293

165

10

317

343

272

244

46

313

29

209
304

324

13

149

181

102

341

139 168

17

153

202

311

90

158

56

284

309

349

375

255

252

347

398

246

93

52

15

373

203

42

8

130

240

326

219

241

335

330

31

85

177

21

173

289

66

385

248

115

384

141

53

308

413

345

300

397

176

332

96

233

20

145

207

336

180

83

292

104

257

372

78

134

147

136

376

179

237

4

48

76

135

117

348

276

320

381

230

305

121

113

120

254

67

367

148

394

24

227

150

253

306

389

32

33

38

264

124

55

357

224

59

62

71

223

258

245

411

87

393

103

370

396

270

161

70

215

358

84

174

162

212

57

231

106

368

273

369

37

327

266

281

291

391

302

354

386

163

69

132

325

399

250

63

2

351

125

214

334

301

25

182

410

201

114

157

23

14

316

303
271

127

310

239

355

101

137

282

183

267

112

99

73

400

44

16

65

377

364

79

249

371

175

339

6

263

235

204

262

12

50

251

51

226

3

346

40

116

387

146
133

395

220

144

222

374

68

206

80

323

337

312

294

388

97

390

414

333

342

171129

160

288

75

236

318

142

218

319

353

151

314

107

54

296

378

344

155

275

321

247

340

105

159

260

36

383

228

178

95

COMMUNE DE HAUTEVILLE

COMMUNE DE PONT-EN-OGOZ

CO
MM

UN
E D

E L
A R

OC
HE

CO
MM

UN
E D

E G
IBL

OU
X

COMMUNE DE TREYVAUX

Plan directeur communal

29 octobre 2021
Echelle 1:5'000

Adaptation du PAL suite à son approbation du 22 mai 2019 par la DAEC
Commune de Pont-la-Ville

Approuvé avec conditions le 22 mai 2019

Mis en consultation publique par publication dans le Feuille officielle n° .......... du .........................

Adopté par le Conseil communal de Pont-la-Ville, le .........................
La Secrétaire                                                    Le Syndic

..................................................                       ..................................................  

Approuvé par la Direction de l'aménagement,
de l'environnement et des constructions, le .........................
                                                                         Le Conseiller d'Etat, Directeur

                                                                         ..................................................  

Mandat: 10039 / st / pa
Document: 2_PontVil_PDCom_adaptDAEC19.mxd
Format: 63 x 90

Dossier d'approbation

Source des données pour la révision du PAL
Données cadastrales : Geosud SA, Ingénieur géomètre officiel, 1620 Bulle / aut. n°020/2015.01.01/000
Secteurs de protection des eaux souterraines : SEn/FR
Recensement et inventaire des sites archéologiques : SAEF/FR
Données cantonales nature et paysage : SFN/FR
Données fédérales nature et paysage : OFEV
Données hydrologiques : SPC/FR
Secteurs de dangers naturels : carte des dangers naturels sur le Plateau fribourgeois, CDN, 2014 $0 100 200 300 400 50050 mètres

Légende
à

créer
existant /

satisfaisant
à

améliorer

Utilisation du sol
Zone à bâtir selon le plan d'affectation des zones

Point de conflit entre les batraciens et le trafic routier
Site potentiellement propice à la salamandre tachetée
Corridor à faune d'importance supra-régionale
Site propice aux reptiles

Sites et paysage

Arbre

Périmètre de protection de la nature / biotope
Zone de protection des cours d'eau

Aire forestière
Haie en zone à bâtir

Périmètre de protection du paysage

E

¸

Transports de proximité

Stationnement des vélos
Chemin pour piétons, trottoir

Réseau cyclable cantonal utilitaire

Équipements routiers
Route principale (route cantonale, axe secondaire)
Route collectrice (de liaision à l'extérieur du tissu bâti)
Route de desserte

Stationnement public

Axe villageois à modérer/aménager
Point de conflit entre les batraciens et le trafic routier

Accès à la zone à bâtir

Carrefour

Mobilité

Itinéraires touristiques

Réseau cyclotouristique
Circuit VTT de la Combert (non officialisé)

Réseau pédestre officiel

Transports publics
Arrêt de bus ¾¾

!

¾¾P

¸

¾¾

¾¾l

G G G G G G G G G

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

Énergie
Secteur d'analyse énergétique

Amarrages

Amarrages à la chaîne
Pontons, passerelles et amarrages à la chaîne
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Informations indicatives
Vitesse maximale autorisée !!05 !!06

Ligne à haute tension
Antenne de téléphonie mobile
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